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GUIDE DES BONNES PRATIQUES 
POUR LA MISE EN ŒUVRE 
DES MAISONS DE L’ALLIER



Croquis des méandres de l’Allier, de Charlotte Rozier - Démarche paysagère pour la préparation du PLUi de 
Clermont Auvergne Métropole, étude réalisée par l’agence d’urbanisme Clermont Métropole en 2016-2017.
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EDITO

Le Pôle métropolitain Clermont Vichy Auvergne a pour vocation de mettre en relation et 
en synergie les territoires d’un même bassin de vie. Lieu de réflexion collective et source 
de projets fédérateurs pour le vaste territoire de Brioude à Vichy et même au-delà, il 
intervient aujourd’hui sur les sujets de la rivière Allier, des mobilités et de l’économie.

Le Pôle métropolitain est, depuis sa création, positionné sur le développement de 
la rivière Allier axe identitaire et fédérateur, au côté des autres collectivités et acteurs 
mobilisés. Pendant que certains mettent en œuvre la Via Allier, il agit pour penser sa 
mise en tourisme et la concilier avec les exigences et fragilités d’une des dernières 
rivières sauvages d’Europe. La fréquentation quasi-immédiate des premiers tronçons 
de la voie verte et la volonté affichée de territoires limitrophes de valoriser l’axe Allier et 
son patrimoine témoignent de l’intérêt de penser dès aujourd’hui le développement de 
demain.

Le présent guide relève de cette volonté du Pôle métropolitain d’accompagner les territoires 
pour faire émerger des projets ambitieux et coordonnés, à même de faire rayonner 
notre si beau Val d’Allier. Il s’agit ici de donner des idées aux territoires qui souhaitent 
aujourd’hui créer des Maisons de l’Allier pour accueillir et renseigner les itinérants qui se 
promènent le long de la rivière. Conçu de façon collégiale avec les partenaires du Pôle 
métropolitain, ce guide dresse un inventaire des contenus, modèles d’organisation et 
modèles économiques possibles pour créer une Maison de l’Allier : à chacun d’y puiser 
et de s’en inspirer pour construire «sa» Maison de l’Allier, celle qui répondra au mieux aux 
attentes, aux exigences et aux ambitions locales.

Il n’existera pas «une» mais «des» Maisons de l’Allier : chacune sera unique et leur 
complémentarité sera notre force. Alors piochez dans ce guide les bonnes idées, inspirez-
vous de ce que d’autres territoires ont fait, pour que demain touristes et habitants trouvent 
dans les Maisons de l’Allier les services et les informations nécessaires à leur découverte 
de notre belle rivière.

Bonne lecture à tous !
Frédéric Bonnichon 

Président du 
 Pôle Métropolitain  

Clermont Vichy Auvergne
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Rivière Allier, photo : Agence d’Urbanisme et de Développement Clermont Métropole
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 POURQUOI CE GUIDE ? 
	� Pour présenter le concept des « Maisons de l’Allier  »

	� Pour donner à voir  les contenus, fonctionnements, gouvernances et 

modèles économiques qu’il est possible d’envisager sur une Maison 

de site

	� Pour amorcer la mise en réseau, la coordination et les retours 

d’expérience de tous les projets existants et à venir des « Maisons de 

l’Allier »

 UN GUIDE POUR QUI ?
	� Pour les territoires concernés par un projet de «Maison de l’Allier»

	� Pour les partenaires potentiels d’une «Maison de l’Allier»

 CE GUIDE A ÉTÉ RÉDIGÉ À PARTIR :
	� Des conclusions de l’étude de préfiguration de la «Route de l’Allier» 

et de mise en réseau des maisons de site, réalisée par le Pôle 

métropolitain Clermont Vichy Auvergne en 2018-2019,

	� De recherches bibliographiques et d’entretiens téléphoniques 

avec des maisons de site et réseaux existants en France à 

l’automne 2021, 

	� Des trois groupes de travail techniques regroupant les territoires 

membres du Pôle métropolitain et leurs partenaires. Le premier 

groupe de travail s’est tenu le 10 février 2022 et a traité du contenu 

des Maisons de l’Allier ; le deuxième le 31 mars 2022 consacré au 

fonctionnement et à l’organisation des Maisons de l’Allier et de 

leur réseau ; le troisième le 24 mai 2022 sur les premiers contenus 

du guide.
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LES MAISONS DE SITE DE L’ALLIER DANS LE PLAN LOIRE : 
Extrait de la Stratégie Plan Loire Grandeur Nature V, 2021-2027

Le sentiment d’appartenance à un même bassin, le lien 
entre les habitants et les cours d’eau, l’appréhension des 
richesses et des enjeux du bassin de la Loire reposent sur 
l’éducation du public à l’environnement, aux patrimoines 
et, plus généralement, aux territoires du bassin. 
L’accompagnement des actions d’éducation, d’information, 
de sensibilisation constitue à ce titre un objectif prioritaire 
du Plan Loire Grandeur Nature V, comme c’était le cas dans 
les Plans précédents. Afin de renforcer la plus-value du Plan 
Loire, en tant que stratégie à l’échelle d’un bassin, il importe 
plus particulièrement dans le cadre de ce Plan de : 

	� Structurer les démarches d’information et d’éducation à 
l’échelle des territoires, notamment celles des Maisons 
de Loire et des Maisons de sites de l’Allier ; 

	� Développer des programmes d’éducation aux 
patrimoines du bassin coordonnés à des échelles 
interdépartementales voire interrégionales. 

LES «  MAISONS DE L’ALLIER  » constituent des structures, existantes ou 
en projet, situées à proximité de la rivière, dont la vocation première est d’accueillir et 
d’informer le public. D’autres fonctions peuvent être données aux « Maisons de l’Allier », 
en complémentarité des équipements existant à proximité. La mise en cohérence des 
contenus, services et équipements des « Maisons de l’Allier » dans leur environnement 
détermineront une structuration d’un réseau autour de pôles de services et d’animation 
de différents niveaux, à même de former la « Route de l’Allier », offre touristique complète 
en bord de rivière, connectée aux itinéraires (canoë et cyclable) et aux territoires traversés.

LES MAISONS DE L’ALLIER : 
RETOUR SUR LE CONCEPT

PÔLE MÉTROPOLITAIN CLERMONT VICHY AUVERGNE  GUIDE DES BONNES PRATIQUES  MAISONS DE L’ALLIER
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PÔLE COMPLÉMENTAIRE
• Points d’eau, sanitaires, 
surveillance,stationnement
• Berges accessibles, 
baignade non surveillée
• Un camping ou hébergement 
de groupe à proximité

PÔLE D’ANIMATION
• Maison de site ouverte  au moins l’été
avec encadrement ponctuel
• Chemins, stationnement, berges 
aménagées  (plage, baignade surveillée...)
• Services : points d’eau, toilettes, abris, 
recharges électriques, wifi, consignes, 
location de matériel
• Hébergement (au moins 1 type), 
commerce ou restaurant à moins de 2 km
• Un transport collectif (bus ou train)  et un 
service de navette sur réservation 

PÔLE STRUCTURANT
• Maison de site ouverte toute l’année

• Chemins, stationnement,
berges aménagées, 

(plage, baignade surveillée)
 • Services : points d’eau, toilettes, abris, 

recharges électriques, wifi, 
consignes, location 

et entretien de matériel
• Plusieurs possibilités 

d’hébergement (hôtel, camping, gîte), 
commerces et restaurants 

à moins de 2 km
• Gare SNCF, transports urbains, 

service de navette sur réservation TÊTE DE RÉSEAU
• Coordination du réseau
• Développement de 
projets collectifs
(formation, sensibilisation, 
promotion, évènement...)
• Pôle de ressources 

La Route de l’Allier - Un réseau au service de la rivière

Source : étude de préfiguration de la "Route de l'Allier" 
et de mise en réseau des maisons de site, 
Pôle métropolitain Clermont Vichy Auvergne, 2018-2019
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AUTRES SITES D’INTÉRÊT :
	�Cuffy (connexion avec la Loire à Vélo) et Nevers
	� Apremont-sur-Allier, « Plus beaux villages de France »
	� Le Veudre – Château-sur-Allier : batellerie, la Chavannée

MAISON DE L’ALLIER SAUVAGE, 
VILLENEUVE-SUR-ALLIER

	�Gestion et animation par l’association Allier Sauvage
	� Hôtel-restaurant La Chaumière rénové et réouvert en 
mai 2022

MAISON DE LA RIVIÈRE, MOULINS
	�Centre d’interprétation d’Architecture et du Patrimoine 
de la rivière Allier, antenne de l’office de tourisme 
	� Services, base nautique, restauration sur place

CHÂTEL-DE-NEUVRE 
	� Réserve naturelle nationale du Val d’Allier
	� Projet de labellisation Ramsar du Val d’Allier  
Bourbonnais, porté par les conservatoires d’espaces 
naturels Allier, Bourgogne, et Centre-Val de Loire

VICHY
	�Observatoire des poissons migrateurs : pôle de 
ressources scientifiques et de sensibilisation à la rivière 
et ses écosystèmes
	� Projets de pôles de services et d’activités sur la Via Allier

MAISON DES TANNERIES,  
BIPÔLE MARINGUES-JOZE

	�Création d’un espace naturel sensible à Joze-Maringues 
	� Projet de réalisation d’un pôle de loisirs nautiques à Joze
	� Démarche de valorisation des tanneries à Maringues

MUSÉE DE LA BATELLERIE, PONT-DU-CHÂTEAU
	� Besoin de moderniser l’actuel musée, volonté de le 
rendre accessible et de le relocaliser en bord de rivière, 
proche de la Via Allier
	�Opportunité de réhabilitation de l’ancien hôtel Beau  
Rivage

ÉCOPÔLE DU VAL D’ALLIER, PÉRIGNAT-SUR-ALLIER
	� Reconversion d’une carrière, valorisation d’un espace 
naturel sensible, site de production maraîchère, chantiers 
d’insertion, observation des oiseaux (LPO), pêche 
	� Besoin de lieu d’accueil, d’information, d’animation, salle 
de travail et garage vélo, structurant l’entrée sur le site de 
l’Écopôle
	�Complémentarité à trouver avec la base de loisirs de 
Cournon d’Auvergne

DOMAINE DE CHADIEU,  
BIPÔLE AUTHEZAT-LONGUES

	� Loisirs nautiques à Longues (baignade non autorisée, club 
de canoë), espace de sensibilisation à l’environnement à 
Authezat
	� Arrivée / départ de la voie verte (section Grand Clermont) 

ISSOIRE
	� Promenade et loisirs nautiques (pêche, club de canoë) 
au Mas 
	�Connexion avec l’autoroute et l’axe Allier avec le projet 
d’aire de service éco-responsable de la fondation 
Landestini aux Vigères

MAISON DU SAUMON, BRIOUDE
	� Aquarium présentant les espèces de poissons en rivière
	� Travaux pour moderniser l’existant et améliorer l’offre de 
services
	� Site de la Bageasse (baignade autorisée, camping)  
à 2 km 
	� Point de liaison avec le Haut-Allier et le Cantal (vallée 
de l’Alagnon)

CONSERVATOIRE DU SAUMON SAUVAGE,  
CHANTEUGE

	�Conservatoire national
	� Activités pédagogiques sur la conservation du saumon 
et de la rivière, visites toute l’année
	� Etudes et recherches menées sur le saumon et son 
milieu
	� Sable de la fondation Landestini aux Vigères

MONISTROL D’ALLIER 
	� Loisirs nautiques et Chemin de Compostelle

MAISONS SITUÉES HORS DU TERRITOIRE DU PÔLE MAISONS SITUÉES SUR LE TERRITOIRE DU PÔLE

MAISON EN TRAVAUXMAISON EN RÉFLEXIONMAISON À IMAGINER

TOUR D’HORIZON DES MAISONS  
DE L’ALLIER EN 2022

PÔLE MÉTROPOLITAIN CLERMONT VICHY AUVERGNE  GUIDE DES BONNES PRATIQUES  MAISONS DE L’ALLIER
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UNE « MAISON DE L’ALLIER », C’EST…

3 FONCTIONS

…UNE DESTINATION
Un lieu de convivialité dans un esprit de 
tiers-lieu ludique

Les usagers viennent dans la Maison de site pour 
passer un bon moment, se rencontrer, discuter 
avec d’autres personnes, des acteurs du territoire, 
des partenaires, des habitants… Ils reviennent 
plusieurs fois dans l’année, pour pratiquer des 
activités ludiques variées.

1 VOCATION

…UN POINT DE DÉPART
Pour la (re)découverte de la rivière Allier 
et du territoire
Les usagers viennent à la Maison de site pour 
trouver des informations sur la rivière et le territoire, 
et partir les découvrir. Ils peuvent rester dans 
la Maison pour commencer leur découverte, et 
disposent d’informations et de services attenant à 
leur excursion s’ils en ont besoin.

…UN POINT D’ÉTAPE
Dans l’esprit de la petite et grande itiné-
rance
Les usagers font une halte à la Maison de site, 
pour se reposer, manger voire dormir, recharger 
(toutes) les batteries avant de repartir. Les activités 
privilégiées sont courtes, rapides et ludiques. Des 
informations sont disponibles s’ils souhaitent 
prolonger leur séjour.

…UN SITE VECTEUR DE 
PARTENARIATS ET DE DIALOGUE 
ENTRE ACTEURS
…Une présence permanente 
Un animateur est présent toute l’année dans 
chaque Maison de site pour accueillir, renseigner, 
surveiller... Il peut être issu d’une association locale, 
d’un office de tourisme, d’un acteur de l’environne-
ment, …

…Un espace de dialogue avec le territoire
La Maison de site est un lieu ressource pour créer 
du lien avec le territoire  en associant en amont 
et par la suite les élus de la commune et de 
l’intercommunalité, les prestataires touristiques, les 
commerçants, les associations, …

MAISON DE 
L’ALLIER
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«  Il ne faut pas sous-estimer le numérique et le digital dans les espaces 
d’information ou les scénographies. Cela permet de toucher tous les publics. »

BENCHMARK - PNR BALLONS DES VOSGES

Chaque « maison de l’Allier » est unique : 
elle doit s’adapter à la situation locale, 
proposer des activités et animations 
modulables en fonction des sites, 
moyens, thèmes… tout en cultivant la 
complémentarité et la non-concurrence 
entre les maisons.

La gratuité / le prix d’entrée pour 
les animations, activités, services, 
équipements présents sur le site est à 
réfléchir.

La proximité entre la maison de 
site et la rivière est à travailler : 
proximité physique, relations de  
co-visibilité, accessibilité directe, rôle  
des affluents…

La maitrise foncière  est à anticiper, 
notamment au regard des exigences de 
limitation de l’artificialisation des sols, 
des possibilités d’occupation du domaine 
fluvial et des possibilités de créer des 
Établissements Recevant du Public (ERP) 
dans la zone inondable de l’Allier.

La distance entre les maisons et les 
autres points d’intérêts est à anticiper :

	Æ Les services minimum pour une 
halte (eau, sanitaires, recharge 
électrique...) sont à 5 km 
maximum.

	Æ Les lieux de restauration, 
hébergement, loisirs, équipements 
et points d’intérêts doivent être à 
5-10 km maximum.

	Æ Quelques points d’intérêts au-
delà de 10 km peuvent être 
indiqués.

Les réglementations liées aux usages 
et protection de la rivière sont à prendre 
en considération et à diffuser au sein des 
maisons de site.

QUESTIONNEMENTS ET POINTS D’ATTENTION

PÔLE MÉTROPOLITAIN CLERMONT VICHY AUVERGNE  GUIDE DES BONNES PRATIQUES  MAISONS DE L’ALLIER
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QUELS CONTENUS POUR LES MAISONS  
DE L’ALLIER ?
EXEMPLES D’ACTIVITÉS, DE SERVICES, D’ANIMATIONS À PROPOSER 

(En gras : le contenu minimum à proposer dans toutes les « Maisons de l’Allier »)

Informations

Concernant la maison de site : services, exposition…
Concernant les centres d’intérêt à proximité : activités, animations, évènements, points d’in-
térêt, commerces / marchés, équipements, loisirs…
Concernant les bonnes pratiques  et réglementations en milieu naturel et en bord de rivière

Restauration
Sur place : tables de pique-nique, salle hors sac, vente directe de produits locaux, restaurant…

Commerces et lieux de restauration à proximité

Hébergement

Bivouac en libre accès, hébergement autonome type « refuge de montagne », voire hébergement 
« en dur » (gîte) dans les maisons de site

Liens avec des hébergements à la ferme, des hôtels, gîtes et autres lieux d’hébergement à 
proximité

Hygiène
Point d’eau, sanitaires

Vestiaires, douches (canoë, cyclistes)

POUR ÊTRE UNE MAISON ACCUEILLANTE

ACCUEIL DU PUBLIC

Multi-modalité / 
 transports

Voiture : stationnements, parkings

Transports en commun : gare, arrêt de bus, navettes, stationnement pour bus scolaire…

Piéton : location de matériel de randonnée, connexions avec des randonnées

Vélo : stationnement sécurisé et couvert (consigne), espace d’arrêt sécurisé pour groupe important, 
location de matériel, borne de recharge pour vélo électrique, lieu de réparation de vélo

Fluvial : ponton pour canoë, …

Service de transport de bagages (itinérance)

Liaison sécurisée entre la voie verte et la maison de site, mais aussi entre la maison et les autres pôles et points d’intérêt à 
proximité (bandes cyclables, trottoirs, …)

Adapter les aménagements, activités, animations et services aux personnes  à mobilité réduite

POUR ÊTRE UNE MAISON ACCESSIBLE À TOUS

ACCESSIBILITÉ

PÔLE MÉTROPOLITAIN CLERMONT VICHY AUVERGNE  GUIDE DES BONNES PRATIQUES  MAISONS DE L’ALLIER
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Un lieu de  
rencontres,  
de partage

Dégustation et vente de produits locaux : marchés de producteurs, boutiques, animations par 
les agriculteurs…

Évènements et spectacles organisés par la maison ou des prestataires (espace dédié dans ou à 
l’extérieur de la maison)…

Un lieu  
pour  

se  retrouver

Mobilier urbain, aménagements : tables à feu, terrains de jeux divers (aires de jeux pour enfants, 
pétanque, ping-pong, beach-volley…)

En lien avec la rivière : baignade, jeux d’eau, point de rafraîchissement, base de canoë

Proposer/animer des activités ressourçantes (yoga…), des escape-games dans la nature, …
Prévoir des activités d’intérieur

POUR ÊTRE UNE MAISON FESTIVE

TIERS-LIEU LUDIQUE 

Espaces  
d’exposition 

 et de  
documentation

Espace muséographique moderne et interactif mettant en avant une particularité locale 

Espace d’expositions temporaires tournant entre les maisons et se renouvelant fréquemment

Des thématiques variées au fil des saisons et des maisons : la rivière Allier (écologie, inondations), 
l’environnement, les pratiques locales (agriculture, artisanat), le patrimoine historique et culturel 
local…

Documentation sur la rivière et le territoire

Aménagements  
extérieurs

Faire le lien avec la rivière : point d’accès pour la voir et la toucher (ponton, balcon, …)

« Maquette », plaque extérieure expliquant les paysages

Animations,  
médiation 

Sur la faune et la flore : chercher des insectes, repérer des oiseaux ou des plantes… Ateliers de 
pêche et de sensibilisation à la rivière, observation de la faune (webcam, longue-vue…)
Sur le patrimoine
Sur l’artisanat local

Ateliers de découverte, visites guidées, parcours de découverte…

Ludiques et interactives

Un lieu de  
débats  

et de  
connaissances

Missions d’expertises, production de connaissances

Espaces / lieux de rencontres pour les habitants, touristes, artisans, agriculteurs, associations, 
chercheurs…

Conférences, débats sur la rivière, le territoire, … organisées par le personnel de la maison de site 
et/ou ses partenaires, les habitants…

POUR ÊTRE UNE MAISON ÉDUCATIVE

DÉCOUVERTE DU TERRITOIRE ET DE LA RIVIÈRE



Statut juridique spécifique à créer :
Fédération ? Association ? Syndicat ?… 

RESEAU DES MAISONS DE L’ALLIER

«TÊTE DE RÉSEAU»
• Pôle de ressources
• Siège des instances de 
gouvernance du réseau

COMITÉ DE GESTION 
•  Propriétaires et décisionnaires
de la maison de site
•  Gestion de la maison de site
•  Rédaction de la feuille de route
de la Maison de l’Allier, en lien
avec la Charte

FEUILLE DE ROUTE
de la maison
Actions, projets, …

MAISON
DE SITE 1

MAISON 
DE SITE 2

MAISON 
DE SITE 3 ...

CHARTE
DU RÉSEAU
précisant par exemple :

• Les objectifs 
du réseau et des maisons
• Le récit commun
• L’identité graphique
• Les services et équipements
communs
• Les règles de fonctionnement 
communes
• Les modalités d’évaluation
des résultats du réseau
et des maisons

« Engagement moral » que les 
signataires s’engagent

à respecter

CONSEIL SCIENTIFIQUE 
ET PÉDAGOGIQUE
Monde académique, chercheurs, 
experts intéressés …
•  Aide à la décision, expertise 
•  Regard sur l’éthique (environnementale ou 
autre) et les missions du réseau

CONSEIL TOURISTIQUE ET CULTUREL
Acteurs touristiques et culturels locaux 
(offices de tourisme, prestataires, …)
•  Aide à la décision, expertise
•  Travaille en lien avec le CRT et le 
comité d’itinéraire Via Allier

COMITÉ DE PILOTAGE 
Représentants de toutes les maisons de l’Allier,
et autres partenaires à l’échelle du réseau...
•  Définit et fait appliquer la charte du réseau
•  Accompagne les Maisons de l’Allier dans leur
structuration et évolution

14

LES MAISONS DE L’ALLIER ET LEUR RÉSEAU : 
QUELLE GOUVERNANCE ?

PÔLE MÉTROPOLITAIN CLERMONT VICHY AUVERGNE  GUIDE DES BONNES PRATIQUES  MAISONS DE L’ALLIER



15

ACTEURS PRIVÉS

Prestataires privés

Commerçants, artisans, 
agriculteurs utilisant la 

Maison de l’Allier 
pour leur activité

Associations 
locales

ACTEURS PUBLICSMONDE ACADÉMIQUE

Université / laboratoire 
de recherche en lien avec 

la rivière (Fédération 
des Recherches en 

Environnement)

EPCI

Offices de tourisme

Fédération de pêche

 EXEMPLES DE PARTIES PRENANTES « DÉCISIONNAIRES » :

Trois raisons pouvant expliquer la 
fermeture de cette maison :

	� Une faiblesse financière : 
dépendante de subventions pour son 
fonctionnement, et une diminution 
des études demandées en ethnologie

	� Un faible portage politique : pas/peu 
de volonté politique locale de garder 
la maison du fleuve

	� L’isolement : pas de réseau sur lequel 
s’appuyer, et peu d’ouverture de la 
maison au public

BENCHMARK
LA MAISON DU FLEUVE RHÔNE

Chaque Maison de Loire est une 

association indépendante, avec ses 

propres salariés et missions choisies.

Ces Maisons-associations se sont 

rassemblées en créant une Fédération, 

dans le but de lancer une dynamique 

commune et simplifier les échanges entre 

maisons. Une charte a alors été rédigée 

et signée par toutes les Maisons lors de la 

création de la Fédération.

La Fédération est gérée actuellement par 

un salarié de l’une des Maisons de Loire, 

dont le poste est financé par la Région et 

l’Etat. La gouvernance est, elle, assurée 

par des représentants de chaque maison.

BENCHMARK
LA FÉDÉRATION DES MAISONS 
DE LA LOIRE
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LES MAISONS DE L’ALLIER ET LEUR RÉSEAU : 
QUEL FONCTIONNEMENT TECHNIQUE ?

PÔLE MÉTROPOLITAIN CLERMONT VICHY AUVERGNE  GUIDE DES BONNES PRATIQUES  MAISONS DE L’ALLIER

RESEAU DES MAISONS DE L’ALLIER

«TÊTE DE RÉSEAU»

CRT ET 
COMITÉ 
D’ITINÉRAIRE
VIA ALLIER

GESTIONNAIRE / ANIMATEUR DU RÉSEAU
Assurer la gestion administrative, l’animation et la coordination du réseau
Mettre en place des projets communs entre maisons : faire réseau
Mettre en place la communication et promotion du réseau et des Maisons
Mettre en place et gérer les services liés à l’itinérance (portage de bagages)
Rechercher des financements pour le réseau et les Maisons
Coordonner des missions d’expertise pour le territoire et les partenaires (facultatif)

Gestion technique

PROMOTION / COMMUNICATION / MARKETING EN COMMUN
Coordination des évènements et animations 
Réalisation de supports et de contenus de sensibilisation communs entre maisons et
avec les partenaires (expositions…)
Mise en place d’outils de communication et de promotion communs : site internet unique,
programmation, référencement des sites et des évènements à proximité…

Présence permanente dans la maison
de site (y compris les week-ends), 

dans sa période d’ouverture 
(toute l’année, saisonnier ?)

MAISON
DE SITE 1

GESTIONNAIRE DE LA MAISON
Accueil
Gestion administrative
Gestion du centre de documentation
Communication

CHARGÉ(E) DE MISSION 
ET / OU PARTENAIRE
Mise en place de projets
Animations (ateliers, artisanat,
sorties découverte, …)
(Missions d’expertises sur le territoire)

PRESTATAIRE(S) 
dans la maison ou sur le site

Restauration
Hébergement

Services divers de la Maison
(réparation de vélo…)

Loisirs (location de vélo, canoë…)

Voir des exemples de services,
activités, animations en page 12 et 13

MAISON 
DE SITE 2

MAISON 
DE SITE 3

RESEAU DES MAISONS DE L’ALLIER
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	� S’inscrire dans un réseau permet de travailler en 
complémentarités, de s’enrichir mutuellement 
entre les Maisons, sans se faire concurrence. 

	� La hiérarchisation nécessaire des pôles le long 
de la «  Route de l’Allier  » tiendra compte des 
contenus et périodes d’ouverture des Maisons de 
l’Allier.

	� La labellisation Accueil Vélo des Maisons de  
l’Allier pourrait être la première démarche 
collective.

	� L’expérimentation et l’évaluation devraient être 
des missions obligatoires des Maisons de l’Allier.  
Le volet d’observation de la rivière est à intégrer.

	� Certains services ou équipements pourraient être 
mis en communs et coordonnés à l’échelle du 
réseau, tel par exemple le transports de bagages 
pour les usagers.

	� Mettre en place des rencontres, organiser des 
journées d’échanges entre les Maisons de l’Allier :

	� Faire réseau, se concerter sur les projets 
communs.

	� Partager les expériences, les bonnes idées et 
les points d’attention.

IDÉES ET BONNES PRATIQUES

ACTEURS PRIVÉS

ACTEURS PUBLICSMONDE 
ACADÉMIQUE

Universités / enseignements en lien 
avec la rivière : FRE, STAPS, Santé…

EPCI

Offices de tourisme

Fédération 
de pêche

 EXEMPLE DE « PARTENAIRES TECHNIQUES »

SAGE Allier Aval / Commission 
Locale de l’Eau

HabitantsEntreprises en lien avec le 
thème de la Maison

Agriculteurs

Commerçants, 
Artisans

Prestataires touritiques: 
loueurs de vélo, canöé...

Guide touristique, 
médiation culturelle

Région Communes

Services de l’État 
(DRAC, DDT, 

DREAL...)

Services de la collectivité : 
tourisme, environnement, 

sport...

Fab Lab

Département

Syndicat

Agence 
de l’eau

Associatio
ns 

enviro
nnementales 

(LPO, CEN, CPIE...)

« De nombreux habitants veulent 

s’investir sur leur territoire, d’où 

le fort tissu associatif ici mais 

aussi la possibilité pour nous de 

faire appel à des bénévoles dans 

chaque maison pour organiser 

certaines activités »

BENCHMARK 
LES MAISONS  
DE LA LOIRE



18

LES MAISONS DE L’ALLIER ET LEUR RÉSEAU : 
QUEL MODÈLE ÉCONOMIQUE ?
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RESEAU DES MAISONS DE L’ALLIER

«TÊTE DE RÉSEAU»
Formations (payantes) proposées sur des thématiques en lien avec les Maisons et la rivière
Recherche de financements communs aux maisons
Etudes réalisées pour des collectivités territoriales

RECETTES
• Expertises pour le territoire
(réalisation d’études, de missions, 
observatoire de la rivière Allier…)
• Participations financières 
des maisons de site

DÉPENSES
• Poste de gestionnaire du réseau

• Développement de projets 
communs aux « Maisons 

de l’Allier »

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

MAISON 
DE SITE 2

MAISON 
DE SITE 3

MAISON 
DE SITE 4 ...

MAISON
DE SITE 1

INVESTISSEMENTS DE DÉPART

RECETTESDÉPENSES

• Acquisition / réhabilitation
du bâtiment, scénographie,
mobilier…

• EPCI / commune / structure 
porteuse du projet de 
« Maison de l’Allier »
• Subventions / aides

INVESTISSEMENTS PÉRIODIQUES
• Mobilier urbain, aménage-
ments, informatique…
• Renouvellement périodique 
de la scénographie (~tous les 
5 ans)
• Renouvellement des exposi-
tions (~tous les ans)

• Subventions liées aux 
labellisations pour les 
équipements, le bâti, les 
aménagements (Accueil 
Vélo, bâtiment BEPOS, 
profil de baignade…)
• Mécénat : grandes 
entreprises en lien avec 
la thématique de la maison

BUDGET DE FONCTIONNEMENT
• Poste de gestionnaire / 
accueil
• Poste de chargé(e) d’études
 et d’expertises (facultatif)
• Prestataires de service ou 
emplois saisonniers : activités, 
balades, découvertes, 
artisanat…
• Autres projets de la Maison, 
avec ou sans partenaires 
(associations…)
• Participation financière au 
réseau
• Bâtiment/équipements : 
électricité, eau, ménage, 
fournitures… (à amoindrir par 
des travaux de rénovation 
énergétique par exemple)
• Adhésion aux réseaux et 
labels

• Pôle de services et 
d’animation pour le public 
(boutiques, entrées payantes…)
• Pôle d’études pour les 
acteurs du territoire 
(facultatif)
• Activités privées sur le site
 (prestataires de services ou 
de loisirs, entreprises…) : 
perception d’une redevance 
sur son chiffre d’affaires ou 
autre accord
• Participation financière 
des partenaires sur des 
projets communs
• Mise en commun  du 
bâtiment avec des 
partenaires
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	� Avoir un modèle économique et touristique 
respectueux de la rivière : à anticiper et à clarifier 
dans la Charte.

	� Porter des exigences de qualité, rechercher les 
labellisations :

	� Pour l’éligibilité aux subventions 
d’investissement

	� Pour exiger une qualité des prestations (par 
exemple : accueil Vélo)

	� Pour réduire les coûts de fonctionnement : 
exigences environnementales sur le bâti 
(économie d’énergie…), si compatible avec les 
contraintes patrimoniales (ABF)

	� Mutualiser les moyens et les équipements 
(animations, expositions, éducation à 
l’environnement …) entre Maisons grâce au réseau, 
allégeant ainsi les frais de fonctionnement de 
chaque Maison.

	� Les modalités d’intégration des Maisons de l’Allier 
dans le Plan Loire restent à préciser, en tant que 
source de financement, mais aussi pouvant 
permettre une forme de «  reconnaissance » des 
projets.

IDÉES ET BONNES PRATIQUES

 EXEMPLE DE « PARTENAIRES FINANCEURS »

ACTEURS PRIVÉS

ACTEURS PUBLICS

MONDE 
ACADÉMIQUE EPCI

Offices de tourisme

Fédération 
de pêche

Usagers 
Habitants

Entreprises en 
lien avec le 
thème de la 

Maison

Prestataires 
bornes 

électriques

Commerçants, 
Artisans

Prestataires 
touritiques: 

loueurs de vélo, 
canöé...

Grandes entreprise 
locales : Volvic, 

Limagrain, 
Hermès...

Région

Communes

Services de l’état 
(DRAC, DDT, 

DREAL...)

Europe

Département

Syndicats

Agence de l’eau

Associatio
ns 

enviro
nnementales 

(LPO, CEN, CPIE...)

	� Quel modèle de financement du 

réseau ? Quelle contribution de 

chaque maison de site ? 

	� Quels risques s’il y a moins 

de  Maisons de l’Allier 

contributrices / si une maison de 

site ferme ?

QUESTIONNEMENTS 
ET POINTS D’ATTENTION
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LES MAISONS DE L’ALLIER ET LEUR RÉSEAU : 
QUELS APPORTS POUR LE TERRITOIRE ?

LES MAISONS DE L’ALLIER ET LEUR RÉSEAU POUR…

	� Des supports, des contenus de sensibilisation conçus avec les partenaires 
	� Une signalétique cohérente et homogène : informations sur les distances et temps  

de parcours, panneaux…
	� Une application participative pour collecter des données sur la faune et la flore,  

les fréquentations et usages…
	� Un référencement commun des activités, services, prestataires à proximité
	� Une programmation commune pour une meilleure fréquentation : évènements 

et animations des Maisons et des partenaires
	� Etc…

… CRÉER DES OUTILS COMMUNS

	� Construire une relation forte avec le territoire, ses habitants, ses représentants, ses 
visiteurs

	� Tisser des liens avec :
	� Les prestataires touristiques du territoire
	� Les acteurs territoriaux locaux (EPCI, communes, départements, syndicats, région…) 
	� Les associations environnementales (associations environnementales, CEN, LPO, 

fédération de pêche/chasse…) et locales (culturelles, sportives, …)
	� Etc…

… ANIMER LE DIALOGUE
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PÔLE MÉTROPOLITAIN CLERMONT VICHY AUVERGNE  GUIDE DES BONNES PRATIQUES  MAISONS DE  L’ALLIER

	� Des sites dynamiques en bord de rivière participant à :
	� une dynamisation globale : évènements, animations…
	� Une sensibilisation à l’environnement, et une réappropriation de la rivière par les 

habitants
	� des rencontres et échanges autant pour les habitants et que les touristes

	� De possibles missions de recherche et d’études pour les territoires et acteurs locaux 
(par exemple sur les crues et inondations, la biodiversité, les fréquentations et 
usages de la rivière), contribuant à une meilleure connaissance du milieu dans une 
perspective d’observatoire de la rivière Allier

	� Proposer des formations dans les Maisons : montée en gamme des professionnels 
locaux, guide nature, éducation à l’environnement, …

	� Porter des démarches communes de labellisation (par exemple, «Accueil Vélo») : 
montée en gamme des professionnels, des partenaires et des maisons de site elles-
mêmes sur le territoire

	� Etc…

…ENRICHIR ET DYNAMISER LE TERRITOIRE

L’Allier à Bressolles (Réserve Naturelle Nationale du val d’Allier) 
© Amaya13 (wiki-commons - licence CC 4.0)
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